
 
 

 

Le	26/08/2022	
	
	
	 	 ATTESTATION	:	tapis	de	sol	établissements	JL	FAUTRAS	
	
	
Je	 soussigné	 ,	 BAUP	 Bruno	 Docteur	 Vétérinaire	 ,	 La	 Clinique	 Du	 Cheval	 Centre	 Hospitalier	 Vétérinaire	 	 Equin	 de	
Grenade	sur	Garonne		atteste	:	
	
	 J’ai	participé	à	l’élaboration	des	tapis	de	sol	de	Monsieur	Jean	Luc	Fautras		
	
Ces	dalles	sont	en	place	dans	3	écuries	de	ma	clientèle		
	
	 La	première	destination	de	ce	type	de	sol	est	la	gestion	des	crottins	et	des	urines	ainsi	que	la	diminution	de	la	
charge	de	travail	pour	le	personnel		
	 Mais	il	ressort	que	les	indications	sont	multiples	:	
	 L’absence	de	poussière		ou	à	tout	le	moins	la	diminution	significative	de	celle	ci	est	d’un	grand	intérêt	dans	la	
gestion	des	chevaux	asthmatiques	qui	sont	légion	dans	nos	régions		
	 La	matière	déformable	du	sol		ainsi	que	la	taille	l’espacement	entre	les	rigoles	a	été	adapté	pour	conserver	
une	sollicitation	douce	des	articulations	sans	risque	d’accident		
	 J’ai	constaté	dans	les	écuries	ou	ces		tapis	sont	en	place	la	disparition	de	l’engorgement	des	postérieurs	sur	
des	chevaux	qui	ne	sortent	pas		
	 J’ai	également	des	chevaux	fourbus	chroniques	mais	aussi	en	phase	subaiguë	qui	ont	retrouvé	du	confort	sur	
ce	type	de	sol	.	Une	jument	en	particulier	,	équipée	de	semelles	en	bois	très	roulantes	ne	présente	aucune	difficulté	à	
se	mouvoir	dans	son	boxe		
	
	 La	principale	difficulté	dans	ce	genre	de	nouveauté	est	d’accepter	de	passer	outre	les	clichés	générationnels	
du	cheval	dans	son	boxe	en	paille	relevée	sur	les	cotés	du	mur			
	 A	ce	jour	je	ne	peux	que	conseiller	l’utilisation	de	ce	type	de	sols		
En	foi	de	quoi	la	présente	attestation		
	
	
	 	
	

	
	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	
		


